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Par Jean Dorst. 

La répartition des Bubales (Alcelaphus) s’étendait autrefois sur 

toute l’Afrique du Nord, depuis le Maroc jusqu'en Égypte et débor¬ 

dait par conséquent largement en dehors de la région éthiopienne 

où ce type d’Ongulé est maintenant confiné. Le Bubale était une 

des rares antilopes connues des Anciens ; la Bible nous apprend 

même qu’il faisait partie des mets ordinaires du roi Salomon. On 

sait que la chasse et l’évolution climatique du bassin méditerranéen, 

devenant de plus en plus désertique dans sa portion méridionale, 

ont fait que le Bubale a selon toute vraisemblance disparu de cette 

région à l’heure actuelle. Encore trouvé au début de ce siècle dans 

les massifs montagneux d’Afrique du Nord, qui ont servi de refuges 

à ces animaux, dont l’habitat naturel est pourtant plutôt à chercher 

dans les plaines, il n’a pas été retrouvé depuis très longtemps. Au 

Maroc, le dernier spécimen a été tué en 1926 sur la Haute Moulouya, 

comme le relate J. B. Panouse (Les Mammifères du Maroc, 7>«e. 

Institut sci. chérifien, Zool., n° 5, p. 177, 1957). D’après les résultats 

d’une enquête lancée en 1950, le même auteur conclut que le Bubale 

est actuellement éteint au Maroc, bien que de très faibles espoirs 
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de le retrouver dans les contreforts méridionaux du Haut Atlas 

subsistent encore. 

Les montagnes qui sont à cheval entre le Maroc et l’Algérie ont 

dû par ailleurs constituer pendant longtemps un refuge pour le 

Bubale, tout comme pour Gazella rufina, espèce dont ne subsistent 

que quelques rares dépouilles conservées dans les musées. Mais là 

non plus le Bubale n’a pas été retrouvé depuis longtemps et doit 

être considéré comme éteint. 

Le Bubale d’Afrique du Nord n’est connu que par un très petit 

nombre de spécimens de collection ; mais, fait curieux, il  ne semble 

exister dans les musées aucun spécimen collecté dans la nature. 

Toutes les dépouilles proviennent d’animaux ayant vécu dans des 

jardins zoologiques, où l’espèce semble avoir été assez commune 

vers la fin du siècle dernier. Tel est également le cas du spécimen 

que nous avons retrouvé dans les collections du laboratoire de 

mammalogie du Muséum national d’histoire naturelle, qui semble 

avoir échappé à toute investigation pendant longtemps et que 

nous croyons utile de signaler ici à la suite de notre inventaire 

des collections de mammifères éteints conservés au Muséum [Bull.  

Muséum, 2e série, 24 : 63-78, 1952). Les dépouilles de cet animal 

comprennent la peau, le crâne et le squelette des membres. 

Ce spécimen, un mâle adulte, a vécu à la ménagerie du Jardin 

des Plantes du 21 octobre 1894 à sa mort, le 19 septembre 1901. 

Il  avait été donné par Mr. de Saint Jullien, « commandant supé¬ 

rieur » de Lalla Maghnia, département d’Oran. Une femelle, donnée 

en même temps par le même correspondant, vécut à la ménagerie 

jusqu’au 30 décembre 1908 ; sa dépouille, naturalisée au labora¬ 

toire de mammalogie, fut cependant réformée en 1928 en raison 

de son mauvais état de conservation et a de ce fait disparu des 

collections. 

Le spécimen qui subsiste en collection porte les marques de sa 

vie en captivité ; ses onglons sont en effet en partie déformés, ses 

cornes sont usées par frottement contre les barreaux (l’une d’elles 

a même été sectionnée à mi-longueur) et ses dents présentent cer¬ 

taines malformations et irrégularités dans leur usure comme cela 

s’observe souvent sur les animaux captifs. Il n’en est pas moins 

d’un grand intérêt scientifique en raison de la rareté des documents 

concernant cette antilope et de son bon état, même au point de 

vue osseux, ce sujet ne s’étant nullement décalcifié du fait de son 

régime alimentaire artificiel. 

Son pelage est d’une coloration uniformément roux fauve, à peine 

plus clair sur les parties inférieures. Les pattes et la face ne sont 

marquées d’aucune tache foncée. Seuls les côtés de la tête, surtout 

le tour des yeux et les oreilles, sont très légèrement plus clairs. 

Le crâne porte des cornes relativement peu développées ; large- 
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ment divergentes en U à la base, elles sont à peine dirigées vers 

l’arrière. L’étui corné est usé, les annelures qui ornent la base 

s’étant émoussées dans une large mesure. 

Les dents présentent, comme nous l’avons dit, des signes dus à 

la captivité. Elles sont cependant dans l’ensemble normalement 

usées, sauf les prémolaires supérieures. La première prémolaire 

supérieure est très usée à droite, elle a entièrement disparu à gauche, 

de même que la troisième prémolaire. Les alvéoles dentaires 

sont oblitérées par du tissu osseux. 

Dans l’ensemble, ce spécimen pleinement adulte vu son âge et 

son état d’ossification (les cartilages surmontant les omoplates sont 

très nettement ossifiés), est de taille médiocre. S’il est impossible 

d’apprécier ses dimensions corporelles, les mensurations du crâne 

et des membres l’indiquent avec netteté. Nous avons résumé dans 

le tableau suivant les mensurations principales du crâne et des os 

des membres. 

MENSURATIONS DE I.A TÊTE OSSEUSE ET DES OS DES MEMBRES 

Crâne 

Long, max. 435 mm 
Long, basion-gnathion. 353 
Long, voûte palatine. 210 
Larg. orbitaire max. 140 
Larg. arcades zygom. 120 
Larg. interorb. 82 
Larg. min. « chignon ». 104 

Cornes 

Envergure. 340 
Long. max. (courbure externe de la corne droite). . 352 
Circonférence à la base (corne droite). 260 
Ecartement à la base. 14 

Os des membres Droit Gauche 

Membre antérieur 

Omoplate. 265 264 
Humérus. — 224 
Radius. 280 277 
Cubitus. 333 — 
Métacarpe. 222 222 

Membre postérieur 

Fémur. 268 267 
Tibia. 313 313 
Métatarse. 220 220 



Ce spécimen de Bubale d’Afrique du Nord permet de vérifier les 

conclusions auxquelles sont arrivés les systématiciens au sujet de 

ce groupe d’antilopes. En suivant les conclusions de Ruxton et 

de Schwarz (Proc. Zool. Soc. London, 1929, pp. 567-583), les auteurs 

modernes rassemblent la plupart des représentants du genre Alce- 

laphus en une seule espèce, A. buselaphus (Pallas), dont l’espèce- 

type est précisément le Bubale nord-africain, ne classant à part 

que quelques formes évoluées différemment (caama, Lichtensteini). 

Le forme-type, buselaphus, d’Afrique du Nord, serait en quelque 

sorte intermédiaire à tora Gray, d’Abyssinie et du Soudan (ancien 

Soudan anglo-égyptien), et à major (Blyth), d’Afrique occidentale. 

La conformation des cornes, telle que la présente notre spécimen 

est en particulier nettement intermédiaire à celles des deux autres 

formes mentionnées ci-dessus. La taille est cependant très nette¬ 

ment plus faible, notamment par rapport à major. C’est sans aucun 

doute de tora que buselaphus se rapproche le plus. L’étude de notre 

spécimen confirme en tous cas les conclusions de Ruxton et de 

Schwarz quant à la position systématique des diverses races de ce 

Bubale, parmi lesquelles la race propre à l’Afrique du Nord cons¬ 

titue un type nettement individualisé, bien que quelque peu inter¬ 

médiaire aux autres races. Cette position systématique et son impor¬ 

tance biogéographique rendent la disparition du Bubale nord-afri¬ 

cain d’autant plus regrettable. 

Laboratoire de Zoologie (Mammifères et Oiseaux) du Muséum. 


